


 

Argumentaire 

 

Le Maroc a choisi l’ouverture de son économie immatérielle et s’efforce de 

trouver de nouveaux débouchés à ses productions scientifiques et techniques et 

gagner de nouvelles parts des marchés pour son développement.  

Ces marchés sont un élément de plus en plus important dans la circulation des 

connaissances et de l’innovation, dont les brevets jouent un rôle central dans le 

développement des transactions et la valorisation de la recherche. 

La valorisation d’une invention permet le transfert des résultats de la recherche 

publique vers le secteur productif et aussi la participation au financement de la 

recherche par la commercialisation d’une innovation. 

Pour ce faire, le Maroc doit relever les défis de nature politique, juridique, 

économique et stratégique afin de bâtir une économie moderne et compétitive, 

capable d’affronter les défis de la mondialisation. 

Les mutations rapides, intervenues ces dernières années, nous imposent de 

réfléchir aux enjeux nationaux et mondiaux de valorisation de la recherche par 

brevet, et de leur trouver des réponses adéquates. Cela nécessite une réflexion 

collective et un véritable débat. 

La journée sera l’occasion de réfléchir sur les enjeux juridiques de l’exploitation 

de brevet d’invention. 

Elle sera l’opportunité de rassembler de représentants du CEIPI de Strasbourg, 

du monde de la propriété industrielle, des institutions publiques, des 

universitaires, d’éminents professionnels et des représentants de l’industrie afin 

qu’ils puissent partager leur visions.  

Elle est adressée aux Directeurs de laboratoires, Responsables de 
départements, Points focaux TISC, Monde socio-économique, Enseignants 
chercheurs et Doctorants. 

 
 



Programme 

08h30-09h00 Accueil et enregistrement des participants 

09h00-09h15 Ouverture de la journée 

 Monsieur Ahmed FAHLI, Vice président de l’Université Hassan 1
er

 Settat ; 

Monsieur Meskini Said. Vice doyen de la FSJES  

Monsieur Riyad FAKHRI, Directeur du Laboratoire « Droit des Affaires ; 

Monsieur Tarik MOSSADEK, Co-directeur du Laboratoire « Droit des Affaires, Organisateur. 

09h15-11H10 
Modérateur : Pr. Tarik MOSSADEK 
Conférence plénière d’ouverture  

09h15-09h50 Les contrats relatifs aux connaissances scientifique et technique   
Pr Yves REBOUL, Professeur émérite de l'Université de Strasbourg et Directeur général honoraire du 
CEIPI 

09h50 - 10h10 Aperçu sur la jurisprudence marocaine en matière de brevets d'invention 
Madame Amal LAMNIAI, Magistrat, chargée de mission auprès du chef de gouvernement  

10h10 – 10h30 De l’innovation au transfert de la technologie : rôle de l’OMPIC  
Madame Ilham BENNANI, Chef de Département Unité Innovation Technologique- OMPIC 

10h30 – 10h50 Les différents aspects de la valorisation des brevets, rôle de la Direction des Brevets en France  
Monsieur Jérémie FENICHEL, Chef de pôle du secteur informatique de la Direction des Brevets, 
Référent Brevet pour l’INPI et Coordinateur de l’Observatoire de l’Immatériel 

10h50 – 11h10 Recherche, innovation et valorisation : expérience de l’UIR  
Pr Abdelaziz BENJOUAD, Vice-président chargé de la recherche et du développement, 
Université Internationale de Rabat   

11h10-11h40 Pause Café 

11h40-14h00 
Modérateur : Pr. Yves REBOUL 

Professeur émérite de l'Université de Strasbourg et Directeur général honoraire du CEIPI 

11h30-11h50 L’invention de salarié : la valorisation au sein de l’entreprise 
Monsieur Mehdi SALMOUNI-ZERHOUNI, Conseil-Expert en propriété industrielle, Président de 
l’Association Marocaine des Conseils en Propriété Industrielle (AMACPI) 

11h50 – 12h10 La valorisation de l’invention par le dépôt et la gestion des brevets à l’international 
Madame Meryem PEZEYRE, Responsable service dépôts étrangers et inscriptions brevets au Cabinet 
Beau de Loménie, France 

12h10 – 12h30 La valorisation universitaire en France 
Madame Caroline ROLSHAUSEN, Conseillère régionale - Propriété intellectuelle, Chargée de mission 
INPI, Service économique régional de Rabat, Ambassade de France au Maroc 

12h30 – 12h50 Le cadre juridique de l'exploitation des brevets par les universités 
Monsieur Rachid ATTAHIR, Professeur à l’EST- Berrechid 

PANEL DOCTORANTS   

12h50-13h10 L’état des lieux de l’exploitation des brevets d’invention des universités publiques marocaines 
Madame Hanane NAHID, Doctorante à la FSJES, Université Hassan 1

er
- Settat 

13h10- 13h30 Les contrats de licence de brevet d’invention : de l’encadrement juridique à la pratique 
contractuelle ?  
Monsieur Mohammed OUZEROUAL, Doctorant à la FSJES, Université Mohamed V Rabat-Agdal 

13h30-14h00 Débat et séance posters de doctorants  

14H00 – 15H00  « Témoignage  et Recommandations »  
Modérateur : Monsieur Mehdi SALMOUNI-ZERHOUNI, Conseil-Expert en propriété industrielle,  

Rapporteur : Younes LAZRAK HOUSSAINI et Lahcen LIOUSSI  

 - Monsieur Moha AROUCH, Professeur à l'Université Hassan 1
er

 Settat et Directeur de 
l'Incubateur Technologique MaroBtikar : Exploitation des brevets, cas de l’Université 
Hassan 1

er
 Settat  

- Monsieur Omar BOUATTANE, Professeur à l’ENSET- Mohammedia ; 
- Monsieur Hassan HANNACHE, Professeur à la Faculté des Sciences Ben M’sik ; 

15h-15h10 Synthèse et Clôture 

15h10 Déjeuner 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comité d’organisation :  

- Pr Riyad FAKHRI : Directeur du Laboratoire « Droit des Affaires ; 

- Pr Ahmed FAHLI : Vice Président chargé de la recherche scientifique et de la coopération ; 

- Pr Tarik MOSSADEK : Co-directeur du Laboratoire « Droit des Affaires ; 

- Doctorant Lahcen LIOUSSI, Laboratoire « Droit des Affaires ; 

- Doctorante Hanane NAHID, Laboratoire « Droit des Affaires ; 

- Mr Abdelaali SAOUAB, Présidence de l’Université Hassan 1er- Settat ; 

- Mr Mostafa HABRI, Présidence de l’Université Hassan 1er- Settat. 

 


